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Code civil

Section IV — Des biens paraphernaux

Extrait

Article 1575

Version du 10 février 1804

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Si tous les biens de la femme sont paraphernaux, et s’il n’y a pas de convention dans le contrat pour lui faire supporter une portion des charges
du mariage, la femme y contribue jusqu’a concurrence du tiers de ses revenus.

Version du 22 septembre 1942
Texte source : Loi n° 573 sur les effets du mariage quant aux droits et devoirs des époux.

Si tous les biens de la femme sont paraphernaux et si la contnbunon de la femme aux char;es du marmge n’est pas reglee par le cont] at, e]le
contrlbue a ces charges dan% la proportlon fixée & 1 artlcle 214 84
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